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Bonjour à toutes et tous.

Nous venons d'apprendre l'incendie criminel qui a ravagé les locaux de l'entreprise Merle, détruisant
les efforts de plusieurs années et mettant au chômage la quarantaine de salariés. Toute l'équipe
municipale exprime son soutien à la famille Merle dans ce moment terrible qu'ils traversent. La
même nuit, la salle des Fêtes de Tors a été vandalisée.

Ces évènements qui nous touchent de près nous interrogent sur nos limites à protéger population et
biens, et sur la réponse à donner à de tels fléaux. 

Je veux aussi dans ce bulletin, porter à votre connaissance les actions et projets de la mairie :

- Les travaux du nouveau réservoir des Alemans  ont débuté le 25 septembre. C'est un peu plus
tard que ce que nous avions prévu, en raison des études et des diagnostics nécessaires avant le
lancement des travaux. Ce nouveau réservoir devrait être achevé au printemps 2024, avec une mise
en route au mois de Mai. Malgré un contexte économique compliqué (baisse des subventions
attendues, forte hausse des taux d'intérêts), il a été décidé en conseil municipal de poursuivre le
projet. L'eau, c'est la vie et si nous voulons préserver cette ressource précieuse pour nous et nos
enfants, nous devons aller de l'avant. Le devenir de la commune en dépend et c'est grâce à ce
projet que nous pourrons accepter des constructions nouvelles et accueillir de nouveaux habitants.

- Concernant la sécurité du carrefour de Fugières, une étude sur son aménagement a été confiée à
Alpes-Études ; les avis des habitants qui se sont exprimés via la boîte à idées seront bien
évidemment pris en considération (agencement de l'espace, mobilier, sécurité école et piétons...) 

- Nous lançons une étude qui sera réalisée par le TE38 pour performer l'éclairage rural,  avec
passage au Led de l'éclairage public. Des économies étaient nécessaires devant la hausse de
l'électricité qui impacte grandement le budget de la commune.

Bien d'autres sujets me tenant à cœur sont développés à l'intérieur de ce bulletin, comme la rentrée 
scolaire en page 4, la sécurité routière dans les hameaux et le problème de la divagation des chiens
en page 12.

- La station de l'Alpe du Grand Serre  ouvrira pour la saison d'hiver 23-24 dans un contexte
financier très tendu. En l'absence de crédits suffisants, l'avenir de la station est toujours en suspens.

- J'ai une pensée toute particulière pour ceux qui ont perdu leurs proches les semaines passées. De
nombreux décès ont été enregistrés dernièrement et certains dans des circonstances dramatiques.

- Enfin, je tiens à vous parler de la réunion publique de Rosi-Alpes, qui s'est tenue le 28
septembre avec les dirigeants et techniciens de l'entreprise et les représentants de la COMCOM,
Caroline Saurat et Eric Bonnier. Les inquiétudes des riverains ont été exprimées et entendues. 

Voilà les engagements pris auprès de la population :

- La COMCOM s'engage à demander à la DREAL les résultats d'analyse de l'air  lors des 
  trois incidents et à les communiquer aux riverains.
- En octobre, l'entreprise invitera les riverains à visiter le site.
- Un travail va être fait pour revoir le fonctionnement de l'alarme et l'éclairage extérieur.
- Une prochaine réunion publique aura lieu en mars 2024.

N'hésitez pas à me contacter et vous pouvez aussi rencontrer les élus pour répondre à vos
questions, parler de vos projets ou signaler vos difficultés. 

Que l'automne vous soit paisible !  

Jean-Pierre CURT
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Samedi 28 octobre à 11h : Assemblée générale des Amis du Pain (salle

associative de Tors)

Mardi 7 novembre 20h : Assemblée générale du Sou des Ecoles (Salle associative

de Tors)

Samedi 11 novembre à 11h : Célébration Armistice à St-Honoré Village

Samedi 18 novembre : Sortie dans la Drôme du Dynamic Club

Samedi 18 novembre à 10h : Rencontre à la bibliothèque avec le Manège à Lire

Samedi 2 décembre :  Marché de l'Avent (Salle des fêtes Charles Poncet)

Sommaire
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C'est sous un beau soleil que les écoliers ont repris le chemin de l'école ce lundi 4 septembre.
De nombreux parents étaient venus accompagner leur(s) enfants(s) et rencontrer les enseignants.
On a pu constater que les enfants étaient heureux de se retrouver après les vacances d'été ; les
copains leur manquaient et on ne doute pas une seconde qu'ils se languissaient aussi des cours et
des devoirs...

Cette année, l'école élémentaire du Tabor accueille 56 élèves qui sont répartis en 3 classes :

- une de CP-CE1 avec 17 élèves (10 CP et 7 CE1, animée par Christophe Dolivet
- une de CE1-CE2 avec 18 élèves (8 CE1 et 10 CE2) prise en charge par Delphine Bouget
- et une de CM1-CM2 avec 21 élèves (10 CM1 et 11 CM2) dirigée par Isaline Félix

Cette rentrée s'est effectuée dans d'excellentes conditions. Élèves et enseignants sont en forme et
impatients de poursuivre les apprentissages et de démarrer de nombreux projets pour l'année à
venir.

À l'école maternelle des Chamois, c'est autour d'un petit "pot" d'accueil qu'a débuté cette rentrée.
Ce petit temps d'échange et d'interaction entre enseignants, parents et enfants, a ainsi permis de
rassurer les uns et les autres, de mieux se connaitre et d'entamer l'année tout en douceur. 
 
Les quelques larmes ont été vite dissipées par l'attrait de la nouveauté et l'entourage bienveillant
des enseignants.
 
L'école maternelle des Chamois répartit ses 35 élèves en deux classes :
 - la classe des petites sections (PS), confiée à Jérôme Vivien comprend 14 enfants.
 - la classe des moyens/grands (MS et GS), animée par Éric Godefroy, compte 21 enfants.
 
On se réjouit de les voir prêts à apprendre !

En ce qui concerne la cantine scolaire, la convention avec le collège Mauberret a été renouvelée
pour l'année 2023-2024. Nous gardons cette filière dans la mesure où les repas sont préparés le
matin même, juste avant la livraison, et les légumes proviennent depuis cette année de la ferme
des 3 Saules, installée sur la Mure.

Nous souhaitons à nos 91 élèves une bonne année scolaire dans nos deux écoles publiques. Qu'elle
soit riche en acquisitions diverses, en découverte, en échange, en respect des uns et des autres.
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SAINT-HONORÉ INFOS
Rencontre avec notre factrice

Vous la connaissez, vous l'avez certainement rencontrée, en tout cas, nous récoltons tous, les fruits
de son travail. Avez-vous deviné qui est-ce ? il s'agit de notre factrice, Nathalie, avec qui nous
avons discuté dernièrement. 

C'est après un stage d’un an à Paris, dans les années 90, que Nathalie passe le concours pour
devenir factrice. Et cela fait maintenant 33 ans que Nathalie nous amène lettres et colis avec le
sourire. Son métier, elle le fait avec passion car elle aime être dehors, être autonome et apprécie le
contact avec les gens.  Même si le temps manque souvent pour prendre les nouvelles des uns des
autres, Nathalie reste toujours très motivée. 

Il faut dire que La Poste a beaucoup évolué. Les temps changent, les besoins changent, les
pratiques des usagers changent. La Poste a dû s'adapter et modifier son mode de fonctionnement.

Avec les courriels et les sms qui ont remplacé le courrier papier, on pourrait penser que la tâche est 
plus légère. Et bien pas vraiment ! Car le e-commerce a fortement fait augmenter le volume de
colis. Alors finalement, nos facteurs sont toujours aussi occupés et nous avons toujours autant
besoin d’eux. Par exemple, à Noël, le volume de colis est multiplié par trois ! Imaginez la déception
des petits et des grands si les facteurs ne se mobilisaient pas pleinement pour que les paquets
arrivent à temps sous le sapin !

Ainsi, le centre de distribution de Sassenage s’adapte à ces évolutions et fait en sorte que les
distributions soient plus efficaces. (ou que les courriers soient plus consolidés regroupés sur moins
d’arrêts.) Vous avez pu constater que la factrice ne passait plus aux mêmes horaires qu'il y a
quelques mois, et bien c'est parce que sa tournée a été modifiée (les tournées sont en général
réaménagées tous les deux ans).  

Vous constatez aussi que les passages de la factrice ne sont pas aussi réguliers qu'avant. Mais si
elle ne vient pas un jour dans la semaine, ce n'est pas parce qu'elle est absente ou malade, ou
qu'elle ne veut pas venir, c'est l'organisation de la tournée qui est ainsi faite, La Poste devant
aujourd'hui optimiser les tournées. 

Oui, vous ressentez parfois de la frustration, oui, c'est casse-pied d'attendre un courrier qui n'arrive 
pas. Mais, dans ces réorganisations de la Poste, Nathalie fait de son mieux pour poursuivre ses
tournées et toujours avec le sourire. Encourageons-la, rendons-lui son sourire au lieu de lui
adresser des reproches. Nous avons besoin d'elle, de sa bonne humeur. Un grand merci à Nathalie.
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SAINT-HONORÉ INFOS
Là-haut, dans les alpages

Pour vous situer l'alpage de Saint-Honoré, précisons qu'il s'étend du col des Vents (vers l'Oreille du
Loup - Col de l'Olière, lac Charlet) jusqu'au gros rocher de Nantes en Ratier (à 200 mètres de la
Fontaine de Bigasset).

C'est sur ces quelques 400 hectares pâturables que brebis et moutons viennent chaque année
pendant la saison d'été. C'est en se nourrissant des herbes et des prairies naturelles que les
troupeaux participent à l'entretien des paysages et des sols. 

Nous y avons rencontré Walter, au bord du Lac Charlet, le berger embauché cette année par le
groupement de l'Alpage de Charlet (dont le président est Damien Guignier). 

Walter est berger depuis plus de 15 ans, c'est un solitaire aimable et sociable qui nous parle
agréablement de sa vie à l'estive et de ses animaux. 

Arrivé le 3 juin avec son antique tracteur et une petite caravane, il s'est installé à la cabane du Clos
de Mouche, avec ses deux chiens (Buck, un Kelpie et Rico, un border-collie). 1600 moutons lui ont
été confiés, accompagnés de 3 patous, Boule, Bill et Graton (appartenant à l'éleveur). Les chiens
ont chacun un rôle bien précis : Buck et Rico sont chargés de conduire le troupeau, de le guider, de
récupérer les brebis qui s'éloignent un peu trop. Les patous sont là pour garder le troupeau et
assurer sa protection contre les prédateurs. En effet, les loups se sont manifestés à plusieurs
reprises "toutes les nuits en juin, j'ai été embêté par les loups, je les entendais et les chiens étaient 
énervés ; j'ai fait deux constats d'attaque et j'ai retrouvé des dépouilles à deux jours d'intervalle".

La journée de Walter se déroule ainsi : lever à 5 h 30, une demi-heure pour préparer le pique-nique
et 45 minutes de marche pour aller sur les pâtures. Walter nourrit d'abord les patous et lâche
ensuite les brebis. Tout ce beau monde se dirige vers les endroits où l'herbe est abondante. Au fil
de la journée, le troupeau se déplace et Walter surveille et guide le troupeau "la journée, je reste au
cul des brebis et quand elles bougent, je bouge, je laisse pas tout faire, je guide ... mon boulot,
c'est de contenir un lot et de le faire avancer. Quand les bêtes se sentent bien, elles s'accrochent,
quand elles ont à manger, elles ne bougent plus". 

En fin de matinée, il s'installe sur un coin d'herbe "j'amène ma gamelle, beaucoup de riz ou des
lentilles, des tomates avec une boite de sardines ou de maquereaux et j'essaie de faire une petite
sieste pour me reposer".



Bulletin d'information communal – Septembre 2023 – page 7

SAINT-HONORÉ INFOS
Là-haut, dans les alpages (suite)

L'arrivée des randonneurs accentue sa vigilance
tout en agrémentant la journée "j'ai fait de belles
rencontres, je fais attention avec les patous parce
qu'il faut que les touristes respectent aussi le
territoire des patous, qu'ils s'arrêtent avant, le
temps que les patous les voient et s'habituent, je
surveille". C'est avec les cyclistes que Walter
rencontre le plus de difficultés : "ils foncent et
veulent passer à travers les filets, c'est pas possible
ça !"

À la tombée du jour, Walter ramène le troupeau à la
couchade (un parc aménagé pour la nuit). "je reste
normalement jusqu'à la nuit, je rentre les brebis
dans un parc bien fermé à la clôture électrique, à
l'abri du vent, dans un creux, je laisse deux patous
à l'intérieur du parc et un à l'extérieur".

Retour à la cabane du Clos de Mouche, petite
douche, diner et repos jusqu'au lendemain. Il tient
d'ailleurs à remercier la mairie pour le logement
décent et propre mis à sa disposition et pour les
coups de main donnés par Manu (équipe technique)
qui lui recharge et remonte les batteries
régulièrement pour l'éclairage et autres besoins. 

Grand amoureux de la nature, Walter ne manque
pas de nous parler de son bonheur d'être au lac
Charlet. Charmé par les lieux, il nous tient le
discours élogieux suivant : "C'est beau, très beau
ici, je vois les contreforts du Vercors, les lacs en
dessous, le plateau matheysin ... avec les gelées
grises du matin et les chamois, c'est fabuleux" "ici,
c'est une évidence, le quartier d'août (Lac Charlet)
a une âme, c'est le quartier des bergers, on met les
brebis en libre, sans clôture ni parcage, c'est beau",
"regardez là, les marmottes qui sortent".

Pour autant, la vie n'est peut-être pas toujours
idyllique : la journée de travail est longue, les loups
rôdent, certains touristes laissent beaucoup de
saletés, et les conditions d'été sont parfois rudes
"quand il fait trop chaud, les brebis ne mangent
plus, plus il fait chaud, plus elles se serrent, ça isole
... heureusement qu'ici, il y a du vent et de l'air".

Sans compter les per tes inév i tab les qu i
correspondent à environ 2 % du troupeau, pertes
dues à la maladies, aux piqures de vipère, aux
loups...

Malgré ces quelques difficultés qui font, somme
toute, partie de la vie du berger, c'est le plaisir de
vivre dehors, en pleine nature, sur les hauteurs,
aux côtés des animaux, dans un coin splendide qui
l'emporte. Nous disons merci à Walter de nous avoir
reçus et de parler si simplement et si agréablement
de sa vie sur notre alpage.
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SAINT-HONORÉ INFOS
Association : Les Amis du Pain

L'association, toujours très active a poursuivi différents travaux avant la trêve estivale. 
Ainsi, parmi tous ces travaux, la sole du four à pain de Tors a été restaurée. Les travaux techniques 
ont été réalisés par Denis Casali, gracieusement, et l'équipe des Amis du Pain comme manœuvres !

Le 28 octobre prochain se tiendra l'Assemblée Générale de l'association. Comme chaque année, elle
sera suivie d'un repas sur inscription. Nous vous attendons nombreux dès 11h à la salle associative.

Nous aurons le plaisir de vous retrouver le 2 décembre à l'occasion du marché de l'Avent où une
belle fournée vous attendra.

L'équipe des Amis du Pain

Association : Le Sou des Ecoles

C’est avec l’organisation du traditionnel TROC A SPORT que l’association du Sou des Ecoles a fait sa
rentrée 2023, le samedi 7 octobre à la salle des fêtes de Tors.

Existant depuis plus de 30 ans, le TROC est attendu chaque année par les sportifs en mal de bonnes 
occasions et les familles qui souhaitent s’équiper à moindre prix. À l’heure du e-commerce, cet
événement tient toujours une place importante dans la vie du plateau Matheysin. 

Merci à tous les parents qui ont participé à l’organisation et à tous les visiteurs !

À noter également, l’assemblée générale de l’association qui se tiendra le mardi 7 novembre, 20h à
l’ancienne école de Tors. Les différentes actions du Sou y seront discutées. 

Si vous avez des propositions pour l’année 2023-2024, n’hésitez pas. De plus, quelques postes du
bureau seront à renouveler.
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SAINT-HONORÉ INFOS
Association : le Dynamic Club

Le DYNAMIC CLUB a fait sa rentrée le jeudi 31 août !

Sitôt repris leurs activités, les adhérents du club sont de nouveau repartis pour une belle journée de
sortie à Romans avec son musée de la Chaussure et juste après, un repas festif à la TERRINE avec
cochon grillé et toutes les bonnes choses de la ferme. Vraiment une belle journée, des belles
choses, des bonnes choses et surtout des rires et des sourires !

Prochaine sortie prévue le 18 novembre 
dans la Drôme aux DÉLICES DES PAYRES 
avec au programme : visite d’une ferme trufficole 
et miellerie, sans oublier un bon repas dansant 
avec bien sûr de la truffe et du foie gras, 
histoire de se mettre en appétit avant les fêtes 
de fin d’année !

Et n’oublions pas LES BEAUTÉS DU PÉRIGORD ! Voyage organisé du 4 au 9 mai 2024 !

Les inscriptions sont ouvertes même pour les non-adhérents. Dépêchez-vous, il ne reste plus que
quelques places !

Si vous souhaitez prendre une adhésion au club, retraité(e) ou non retraité (e), ou vous inscrire au
voyage, vous pouvez joindre la mairie pour plus d’informations ou bien passer lors de la
permanence du club à savoir :

Le jeudi de 14 h 00 à 18 h 00 à l’ancienne école de Tors.



Les animations pour enfants n’ont pas pu avoir lieu à cause de la pluie mais le concours de boules à
tout de même pu être lancé avec des participants très motivés, le concert aussi.

Cette année, nous n’organiserons pas « Le Beaujolais » car, malheureusement, il y a trop peu de
participants. 

Nous vous donnons rendez-vous par contre, au marché de l'Avent, organisé par la municipalité
comme chaque année. Nous aurons le plaisir de vous accueillir à la buvette, pour venir boire un
verre de vin chaud, déguster un plateau d’huîtres ou un cornet de marrons chauds.

Si vous souhaitez vous joindre à nous, notre assemblée générale aura lieu le vendredi 29 septembre
à 20H30 dans la salle du conseil, nous vous accueillerons avec grand plaisir. 
Pour rappel notre objectif premier est de faire vivre notre village par différents évènements, nous
avons besoin de bras et pourquoi pas de nouvelles idées.

À très vite…
L’équipe du comité des fêtes

     comitedesfetessthonore@outlook.fr
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SAINT-HONORÉ INFOS
Association : Le Comité des Fêtes

Nous avions eu le plaisir de vous proposer l’été
dernier une paella à l’école de Fugières lors de
la séance cinéma proposée par la mairie ; cette
année, nous avons repris nos habitudes avec
notre méchoui le 26 août dernier.

Nous n’avons pas été gâtés par la météo, après
plusieurs jours de canicule, mais nous avons
tout de même pu organiser notre méchoui.

Nous remercions chaleureusement nos convives
qui, comme d’habitude, font vivre nos
évènements et participent à la vie de notre
commune.

mailto:comitedesfetessthonore@outlook.fr


La traditionnelle fête du livre au sein du réseau Matacena, (financée par la Communauté de
Communes), avait pour thème cette année 2023, les animaux dans les livres : « Pas si bêtes !». 

La bibliothèque de St Honoré a ainsi proposé, le week-end des 13 et 14 mai (et de la Skyrace des
Matheysins), une animation sur cette thématique pour les enfants.

Il s’agissait pour eux d’interpréter un des animaux du conte imaginé par la bibliothèque (mélange
de plusieurs contes connus), et de partir à la recherche d’amulettes permettant d’accéder à des
animaux totems. 

Première étape : décorer son masque pour ressembler (ou pas) à son personnage. 
Deuxième étape : retrouver son « double » dessiné sur les étagères de la bibliothèque. 
Troisièmement, mimer, chanter… en suivant le raconteur d’histoire dans la « forêt de livres ». 
Enfin, retrouver les amulettes magiques, et reconstituer les animaux totems de la Bibliothèque : 

le lion, l’éléphant, la licorne et le hibou… (passez les voir à l’occasion !)

Tous ces efforts valaient bien un petit sachet de douceurs pour clôturer la promenade : Pas si bêtes
les amis ! 

Un autre rendez-vous régulier désormais à la bibliothèque : le Comité de Lecture….l’occasion, tous
les 2 mois environ, le samedi matin, d’échanger autour des différents coups de cœurs des uns et
des autres…. et autour d’un café ! 

Prochain rendez-vous le samedi 18 novembre à 10h, si ça vous dit ? 

D’ici là, vous pouvez toujours venir nous voir, découvrir un auteur, chercher une BD, demander un
conseil. Nous vous souhaitons un bel automne et de belles lectures.

SAINT-HONORÉ INFOS
Association : le Manège à Lire
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SAINT-HONORÉ INFOS
Quoi de neuf

Divagation des chiens

La mairie reçoit de plus en plus de doléances et
de plaintes au sujet de chiens divagants et/ou
non tenus en laisse dans la commune.

Ce problème est récurrent depuis plusieurs
années et tend à augmenter. Pour que les
tensions s'apaisent, nous rappelons aux
propriétaires qu'il est formellement interdit de
laisser ses animaux sur la voie publique (article
L221-23 du code rural et de la pêche).

D'autre part, pour que les promenades de
chacun se déroulent en toute quiétude, il faut
garder vos chiens en laisse quand vous êtes
dans un lieu fréquenté.  La commune a fait
installer quelques panneaux pour rappeler la
consigne.

L'équipe municipale vous remercie de la
respecter et fait appel à votre civisme et à votre
sens des responsabilités.

Sécurité Routière

Elle demeure une préoccupation majeure pour la
municipalité qui tient à ce que chacun (piéton,
cycliste et automobiliste) puisse circuler en
toute sécurité. 

Dernièrement, vous l'avez constaté, tous les
passages piétons ont été équipés de panneaux
les annonçant en amont et sur place. Impossible
donc de les "louper".

Dans le même objectif, des spots clignotants ont
été installés à proximité des écoles pour attirer
l'attention des automobilistes sur ce passage
dangereux, très fréquenté par les enfants, les
parents et les piétons. 

Cambriolage

Dans la nuit du mardi 26 au mercredi 27
septembre 2023, la salle des fêtes a été
cambriolée et vandalisée.

Une des portes d'entrée a été fracturée ainsi
que la porte intérieure menant à l'étage ; un
extincteur a été dérobé.

À l'extérieur, une des tables de pique-nique a
été fracassée. 

Ce type d'actes gratuits est totalement
inadmissible et une enquête est en cours. 
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Quoi de neuf (suite)

Aménagement de la salle des fêtes

Depuis quelques semaines, des toilettes sont à
votre disposition à la salle des fêtes. Elles sont
accessibles de l'extérieur et sont ouvertes à
tous.

Cet aménagement répondait à un réel besoin
dans la mesure où les alentours de la salle des
fêtes sont appréciés par un vaste public : des
promeneurs, des sportifs et des familles venues
profiter des jeux, des terrains et des tables de
pique-nique. 

Mais dans ce lieu bien fréquenté, il y manquait
jusqu'à présent ... un "lieu d'aisance". C'est
chose faite aujourd'hui. 

En offrant ce service essentiel aux usagers, la
municipalité veille aussi à la propreté des
espaces publics (fini les pipis et les cacas
sauvages dans les buissons !).

La municipalité vous demande de laisser, après
u sag e , c e s n ou ve l l e s t o i l e t t e s au s s i
resplendissantes que vous les avez trouvées.
Sachez qu'elles seront nettoyées régulièrement.

Travaux école du Tabor

Cette année encore, nous poursuivons la
rénovation de l'école élémentaire du Tabor. 

Les cinq toilettes ont été remises à neuf, avec
des systèmes de chasse d'eau prévus pour faire
face à l'usage intensif des enfants.

Tout le travail de plomberie et d'installation a
été réalisé par Ulysse Yannou (Compagnie
Climatique) courant juillet.

L'équipe technique de la commune a pris le
relais pour terminer les travaux (peinture,
électricité...).

Et voilà l'école dotée de toilettes flambant
neuves pour la rentrée !
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Offre de stages

Quel que soit le cursus scolaire suivi, les jeunes
ont, très souvent, de grandes difficultés pour
trouver des stages en entreprises. Dans ce
contexte, et comme l'an passé, la municipalité
tient à les accompagner dans leurs recherches. 

Elle propose de prendre en stage jusqu'à deux
élèves simultanément, aux services techniques.
Les jeunes devront avoir 14 ans révolus et être
en possession d'une convention de stage de leur
établissement.

Vous pouvez nous faire parvenir vos demandes
dès à présent et tout au long de l'année.

Recensement militaire

Tous les jeunes (les filles comme les garçons)
doivent se faire recenser dès lors qu'ils
atteignent leurs 16 ans. Donc, tous ceux et
celles qui sont né(e)s en 2007 sont concernés.
Cette obligation légale est à effectuer dans les 3
mois qui suivent votre date anniversaire.

Il faudra vous présenter à la mairie, muni
d'une pièce d'identité, du livret de famille
et d'un justificatif de domicile.

Une attestation de recensement vous sera alors
remise et devra être conservée précieusement
(aucun double ne sera fourni par la suite). Ce
document vous sera demandé lors de votre
inscription au permis de conduire (entre autres).Déchetteries

Les déchetteries communales sont ouvertes jusqu'au 28 octobre 2023 (sous réserve des conditions
météorologiques) :
- Le mercredi non-stop de 7h30 à 16h00.
- Le samedi matin de 8h00 à 12h00 (ouverture assurée par des élus bénévoles).

En dehors de ces horaires, vous pouvez vous rendre à la déchetterie intercommunalle de La Mure :
- Du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00.
- Le samedi de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h30.

Mais, ce service que nous offrons aux habitants
est bien malmené. Voilà nos constats sur les
déchetteries : le tri des déchets est mal fait, très 
mal fait :

- dépôts de déchets dans les mauvaises bennes, 
- non-respect des consignes de tri,
- dépôts de déchets interdits.

Ce grand "n'importe quoi " exige une logistique
très lourde car le traitement des déchets en
mélange entraine un surcroit de travail et
évidemment un coût supplémentaire pour les
contribuables.

Ces incivilités persistantes nous contrarient
beaucoup. Ce sujet a été maintes fois abordé
dans ce journal. 

On en rappelle encore une fois les principes : le
tri des déchets est un geste citoyen qui permet
de protéger l'environnement et les réserves
naturelles. Il y a des consignes à respecter et
des bennes appropriées aux différents déchets.

Cette dégradation de la déchetterie et la
répétition des incivilités nous conduisent à
prendre position : Il serait quand même
dommage d'être contraint de fermer les
déchetteries à Saint-Honoré.
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En bref : urbanisme, état civil, conseils

Urbanisme Juillet / Août 2023

DP 038 396 23 20021 : GALLEGO Odile 
Remplacement de 3 portes de garage par des
portes métalliques blanches. Abattage sapin
DP 038 396 23 20022 : BELLONTE Denis 
Réfection de toiture (polytuiles)
DP 038 396 23 20023 : TURLONI Jean-Louis
Ravalement de façade
DP 038 396 23 20024 : GALLEGO Odile 
Pose d'un enrobé au sol entre les garages et la
voirie
DP 038 396 23 20025 : ÉCO HABITAT ÉNERGIE
Installation de 16 panneaux photovoltaïques sur
toiture
DP 038 396 23 20026 : GENTIL PERRET Jane 
Création de 4 velux sur les pans de toiture + 2
ouvertures de façade
DP 038 396 23 20027 : JOULIE Rachel 
Réfection de deux petits toits en bac acier
DP 038 396 23 20028 : MASIA Carlo 
Modification de 7m du muret de la clôture entre
le pilier du portail et regard compteur eau
DP 038 396 23 20029 : MONTAGNAT Chloé 
Réfection des volets + peinture

Etat civil

Mariages :
Le 01/07/2023, Frédéric ASTRUA et Eva
Christina BEIJBOM 
Le 04/08/2023, Anne-Sophie ZAHM et Alexis
BOISSERANC 
Le 09/09/2023, Louis LUPIANEZ et Maryse
BURSIN 

Naissance :
HADJ-BENELEZAAR Sacha, Ouari, Jean-Yves, né
le 07/08/2023
MARRONFOLY Jules, né le 17/09/2023
MONKA Tehani, Poevai, née le 19/09/2023

PACS :
Le 29/06/2023, DE ALBUQUERQUE Julien et
MOUAHA Marie-Frédérique 

Décès :
JANDA Mieczyslaw né le 8/10/1934, décédé le
09/07/2023
BROCARDI née BOZZO Jos iane née le
14/06/1947, décédée le 23/08/2023
BROCARDI Christine née le 24/04/1970,
décédée le 23/08/2023
DUQUENNOY Raymond né le 22/07/1928,
décédé le 03/09/2023
GUILLOT Marie-Thérèse née ARNAUD le
05/12/39, enterrée le 06/09/2023 à Saint-
Honoré.

Conseils municipaux

Conseil Municipal du mardi 27 juin 2023

1. Location licence IV Communale.
2. Désignation d’un correspondant communal
incendie et secours.
3. Approbation de la convention avec la
Communauté de Communes de la Matheysine
pour la création d’un service mutualisé « Eau et
Assainissement ».
4. Vote de subventions aux associations locales
5. Renouvellement CDD avec l’agent contractuel
affecté au poste d’adjoint administratif.
6. Prolongation de la mise à disposition du gîte
communal de Combalberte à une famille
Ukrainienne.
7.TE38 : Éclairage public : transfert de la
compétence.
8.TE38 : Éclairage publ ic : niveau de
maintenance forfaitaire et partic ipation
financière
Communale.
9.TE 38 : Enfouissement BT/TEL – Hameau
Pontcharra.
10.Convention avec l’association La Fourmi pour
la mise à disposition d’un animateur pendant
les temps de cantine – Année scolaire 2023-
2024.
11.Convention avec l’association La Fourmi pour
la mise à disposition de personnel sur un
poste d’aide cuisinier – Année scolaire 2023-
2024.
12.Modifications règlement périscolaire :
* Tarifs garderie,
* Modalités de paiement.
13. Tarifs 2023-2024 : transport scolaire durant
la pause méridienne.
14. Gratification des stagiaires.

Conseil Municipal du mardi 25 juillet 2023

1. Construction réservoir d’eau potable aux
Alemans : attribution d’aide dans le cadre de la
convention CLE EDF 2023 ;

2. Marchés Construction réservoir d’eau potable
aux Alemans : Lot 1 – Terrassements VRD
Démolition / Lot 2 – Génie Civil / Lot 3 –
Équipements hydrauliques et serrurerie ;

3. Demande de subvention au Consei l
Départemental : Remise en état chemin suite à
un glissement de terrain.



Bulletin d'information communal – Septembre 2023

Prochaine édition en décembre 2023...

CHANT'PIZZA

Nouvel emplacement

Les jeudis soir, salle des fêtes


